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Textes rédactionnels et annonces associatives doivent nous parvenir au plus tard le 1er lundi du mois de parution. 

Heures d’ouverture du bureau de la Mairie : Lundi et mercredi de 8 h à 12 h, vendredi de 13 h à 16 h  

 Tél : 03 88 08 94 06 – Télécopie : 03 88 08 57 59 

 Courriel : mairie@stotzheim.fr   site internet : www.stotzheim.fr  

Permanence du Maire : Lundi soir de 19 h à 20 h  

Réunion du Conseil Municipal : Tous les 1ers lundis du mois 

Heures d’ouverture de la bibliothèque : Mercredi de 16 h 30 à 18 h 30 et vendredi de 18 h 30 à 20 h 30  

Heures d’ouverture de la déchetterie de Barr : Lundi, mercredi, vendredi et samedi (sauf jours fériés)  
 (Tél : 03 88 08 24 64) de 8 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 17 h 00  

TAXI CO : Réservation 24 heures à l'avance au 09 69 39 77 13 

Urgences Eau et Assainissement : Tél 24 h/24 h : 03 88 19 97 09 

Ramassage des poubelles jaunes :  Semaines impaires : prochaines collectes les jeudis 04/06 et le 17/06 

Collecte des conteneurs à verres : Semaines paires : lundis dans la matinée 

Société Protectrice des Animaux d’Alsace Centrale: 03 88 57 64 68 
Conciliateur de justice : 1er et 3ème mardi du mois à la mairie de Barr de 10 h 00 à 12 h 00 sans RDV. 
Centre médico-social 13 avenue Dr Marcel KRIEG à BARR, 03 68 33 80 91 

EXTRAIT DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 4 mai 2015 

Sous la présidence de Jean-Marie KOENIG, Maire. 

Étaient présents :   

Les Adjoint(e)s : Céline MASTRONARDI, André METZ et Michèle FETZER 

Les Conseillers municipaux : Joseph EHRHART, Marc HARRER, Valérie HIRTZ, Dominique LEHMANN, 
Didier METZ, Norbert RIESTER, Philippe SCHMITT, Benoît SPITZ. 

Absents excusés :  Joanne ALBRECHT, Anne DIETRICH et Carine GOERINGER  

Procurations :   Joanne ALBRECHT à Dominique LEHMANN 
  Anne DIETRICH à Michèle FETZER 
  Carine GOERINGER à Valérie HIRTZ 
 

N° 1 

DÉCLARATIONS D’INTENTION D’ALIÉNER 

- Vu la déclaration d'intention d'aliéner déposée par Me Laurent WEHRLE, Notaire à BENFELD, concernant la 
vente d’un immeuble bâti, cadastré section 1 parcelle 71 de 4,77 ares et section 51 parcelle 598/8 de 0,17 are sis 
20 rue d’Or appartenant à Mme RAEHM épouse RIEHLING Pierrette, 

- Vu la déclaration d'intention d'aliéner déposée par Me Philippe WALTER, Notaire à EPFIG, concernant la vente 
d’un immeuble bâti sur terrain, des locaux dans un bâtiment en copropriété cadastré section 7 parcelle 89/28 de 
41,29 ares, à savoir, lot n° 301 (logement avec annexes), lot 313 (cave), lots 318 et 319 (garages) et lot 701 
(parking) sis 53 Bas-Village appartenant à Monsieur Christophe BITTARD et Mme Émilie STUDER, 

- Considérant que les immeubles en question sont soumis au droit de préemption urbain, 

- Considérant cependant que l'acquisition de ces immeubles ne présente pas d'intérêt pour la Commune,  

le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 

- DÉCIDE de ne pas exercer son droit de préemption urbain dans le cadre de ces cessions. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

STOTZHEIM INFOS 
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N° 2 

MODIFICATION DE LA RÉGIE DE RECETTES VENTE DE BOIS 

- Vu la délibération du 3 novembre 2003 par laquelle le Conseil municipal décide d’instituer une régie de recettes 
pour encaisser le produit de vente des lots de bois cédés à l'amiable ou en séance publique d'adjudication, 

- Vu le procès-verbal de vérification de la régie de recettes « vente de bois » effectuée le 10 juillet 2014,  

- Considérant que la régie doit être soumise à cautionnement, 

- Considérant que la souscription d’une assurance peut être mise en place, 

- Vu les devis recueillis pour la mise en place de l’assurance de régisseur, 

- Considérant que ces frais sont à la charge du régisseur, 

- Vu l’instruction codificatrice du 21 avril 2006 relative aux régies de recettes, d’avances et de recettes et d’avances 
des collectivités et des établissements publics locaux, 

- Vu l’arrêté du 28 mai 1993 modifié par l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de 
responsabilité susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des 
organismes publics et au montant du cautionnement imposé à ces agents, 

- Considérant que l’indemnité attribuée permettra au régisseur de compenser les frais avancés pour la régie de 
recettes « vente de bois », 

- Vu l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 18 mai 2015, 

le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 

- DÉCIDE de modifier la régie de recettes « vente de bois » à compter du 1er janvier 2015, 

- INDIQUE que le régisseur titulaire est assujetti à un cautionnement ; le cautionnement est à la charge du régisseur 
titulaire qui adhérera à l’AFCM, 

- DÉCIDE de souscrire une assurance de régisseur auprès de la GMF, formule 2, d’un montant annuel de 31,60 € ; 
l’assurance de régisseur étant à la charge du régisseur titulaire, 

- DÉCIDE d’allouer une indemnité de responsabilité au régisseur titulaire de la régie « vente de bois » d’un montant 
annuel de 110 € (cent dix euros), indemnité prévue par l’arrêté du 28 mai 1993 modifié par l’arrêté du 3 septembre 
2001 en fonction du montant moyen des recettes mensuelles,  

- CHARGE le Maire de modifier les arrêtés de nomination de régisseur suite à ces décisions. 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

N° 3 

DEMANDE DE NUMÉROTATION 

- Vu le courrier reçu du 21 avril 2015 de la SCEA CROMER KIEFFER demandant l’attribution d’un numéro de 
voirie suite à l’implantation d’un hangar agricole sis chemin de Zellwiller à STOTZHEIM, cadastré section 54 
parcelle 99, 

- Considérant que la numérotation des maisons constitue une mesure de Police Générale que le Maire peut prescrire 
en vertu des pouvoirs qu’il tient de l’article L. 131-2 du Code des Communes, 

le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 

- DÉCIDE d’attribuer le numéro 6 chemin de Zellwiller au hangar agricole appartenant à la SCEA CROMER 
KIEFFER, cadastré section 54 parcelle 99, 

- DIT que la numérotation prend effet à la date de la présente délibération, 

- CHARGE le Maire d’informer les différentes administrations de ce changement. 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
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N° 4 

SUBVENTION POUR RAVALEMENT DE FAÇADES 

- Vu la délibération du 5 novembre 2001 fixant les taux en euros et les critères applicables à compter du 1er janvier 
2002 pour le subventionnement des travaux de restauration des bâtiments,  

- Vu la délibération du 8 avril 2013 validant la convention de partenariat au titre du programme d’intérêt général 
(PIG) Rénov’Habitat 67 et de la valorisation du patrimoine alsacien, 

- Vu le dossier de demande de subvention communale pour ravalement de façades présenté par Monsieur Xavier 
FETZER pour les travaux de peinture réalisés sur son immeuble sis au 25 Quartier Central à Stotzheim, 

le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 

- DÉCIDE d'allouer la subvention suivante : 

à Monsieur Xavier FETZER :  60 m² à 3 €, soit 180 €, pour les travaux de peinture, 

- PRÉCISE que cette subvention sera imputée à l'article 6574 "Subventions patrimoine bâti" prévu au budget 
primitif 2015. 

ADOPTÉ À LA MAJORITÉ DES VOIX 
2 abstentions – 13 voix pour 

N° 5 
MODIFICATION BUDGÉTAIRE N° 1 

- Vu le Budget Annexe 2015 « Lotissement Chemin Woelfli », 

- Vu la délibération du 30 mars 2015 relative à l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2014 du Budget 
Annexe « Lotissement Chemin Woelfli », 

- Vu le courriel de Mme le Percepteur de Barr en date du 16 avril 2015 concernant les anomalies du Budget Annexe 
2015 « Lotissement Chemin Woelfli » à modifier, 

- Considérant qu'il est nécessaire d'effectuer un ajustement budgétaire, 

le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 

- DÉCIDE de modifier comme suit le Budget Annexe 2015 « Lotissement Chemin Woelfli » : 

Recettes de fonctionnement : 

� Article 002 (excédent reporté)     +  27 618,79 € 

Dépenses de fonctionnement : 

� Article 6045 (frais notaire et géomètre)    +       100,00 € 

� Article 673 (titres 2014 annulés)      +  27 518,79 € 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

N° 6 

ENVELOPPES TIMBRÉES PERSONNALISÉES 

- Vu la délibération du 4 mars 2013 par laquelle le Conseil municipal décide d’acheter des enveloppes 
personnalisées timbrées au tarif lettre verte et lettre prioritaire,   

- Vu le stock de la régie de recettes, 

- Considérant que la Commune utilise les enveloppes timbrées personnalisées pour les envois courants, 

le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 

- DÉCIDE d’affecter 250 enveloppes au tarif lettre prioritaire de la régie de recettes pour l’utilisation des envois de 
la Commune.  

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
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N° 7 

RÉSULTATS ENQUÊTE CANTINE/GARDERIE 

- Entendu Mme Céline MASTRONARDI, adjointe au Maire, qui présente au Conseil les résultats de l’enquête 
cantine/garderie qui a été effectuée par la Commune : 

� 30 enfants n’ont pas de problème de cantine et/ou de garde, 

� 36 enfants seraient intéressés par une cantine et/ou une garderie, dont 18 qui n’auraient à ce jour aucun mode 
de garde. 

Mme MASTRONARDI explique que la cantine est de la compétence de la Communauté des Communes Barr-
Bernstein pour l’organisation et la facturation ; la Commune mettant à disposition les locaux. Concernant la 
garderie, il revient à la Commune de prendre en charge l’organisation dans son ensemble. 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 

- PREND ACTE des résultats, 

- CHARGE Mme Céline MASTRONARDI, adjointe au Maire, de prendre contact avec les Communes voisines qui 
ont déjà mis en place un système de cantine et/ou garderie pour connaître leur organisation et les tarifs appliqués, 

- CHARGE Mme Céline MASTRONARDI, adjointe au Maire, de prendre contact avec le Relais Assistants 
Maternels de la Communauté des Communes Barr-Bernstein pour connaître l’organisation et les tarifs pour la 
mise en place d’une cantine scolaire, 

- CHARGE le Maire de demander le fonds d’amorçage auprès de l’Éducation Nationale pour pouvoir bénéficier de 
crédits pour la mise en place de structures sur Stotzheim,  

- DÉCIDE d’organiser une réunion Commissions Réunies le jeudi 28 mai 2015 à 20 h 00 pour discuter de 
l’avancement du dossier et notamment analyser les résultats du courrier de préinscription lancé semaine 24. 

ADOPTÉ A L'UNANIMITÉ 

LE COMPTE RENDU INTÉGRAL DES DÉLIBÉRATIONS EST AFFI CHÉ À LA MAIRIE 
 

CALENDRIER DES MANIFESTATIONS 

JUIN 
 

04/06/2015 Fête Dieu à Ortenberg  Église d'Ortenberg Paroisse   09 h 00 

07/06/2015 Marché aux puces  Quart. Central et Bas-Village Étoile Sportive   06 h 00   

14/06/2015 Pêche sportive   Étang   Association Pêche  

21/06/2015 Pêche sportive   Étang   Association Pêche  

21/06/2015 Fête Dieu à Stotzheim  Église de Stotzheim Paroisse   10 h 00 

28/06/2015 Pêche sportive   Étang   Association Pêche  

 

Le calendrier des manifestations du Pays de Barr et du Bernstein est à la disposition du public à la Mairie. 

 

MUR « CLÔTURE » SOUMIS À DÉCLARATION PRÉALABLE 

La construction d’un mur d’une hauteur inférieure à 2 mètres n’est pas soumis à 
déclaration, SAUF si ce mur constitue une clôture entre deux propriétés (selon décision 
du conseil municipal du 01/10/2007). 

C’est pourquoi, nous attirons votre attention sur la nécessité de déposer une demande préalable 
lorsque vous avez l’intention d’ériger un mur qui fait office de clôture. 
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AUTORISATIONS DES SOLS ACCORDÉES 

Permis d’aménager : 

- André WALTER Lotissement de 2 lots, 26 rue d’Or 

 

Permis de démolir : 

- Germaine KOENIG Démolition bâtiment agricole, 51 Bas-Village 

 

Déclaration préalable : 

- Thierry WACH Construction mur bahut avec grillage et remplacement portail 

 7 rue d’Or 

- Francis HUMBERT Remplacement fenêtres, isolation intérieures et combles et  

 réfection charpente, 27 Bas-Village 

- Roland THOMANN Peinture des volets à l’identique, 10 Haut-Village 
 

RAPPEL : PRIORITÉ À DROITE DANS TOUT LE VILLAGE ! 

Depuis que les travaux de voirie ont été réalisés, TOUTES les voies communales sont désormais en 
priorité à droite , y compris : 

- la rue de St Pierre,  
- la rue du Moulin, 
- l’Impasse des Jardins, 

qui avaient auparavant un  « cédez-le-passage ».  

Nous vous remercions de les respecter. 
 

NOUVEAU PANNEAU AVEC PLAN DU VILLAGE 

 

Depuis début mai, notre commune a installé un 
nouveau panneau avec le plan du village sur la 
place de la mairie. 

 

Il reflète le village actuel et permet de repérer les 
lieux stratégiques. 
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FIBRE OPTIQUE À STOTZHEIM 
dans le cadre du projet Très Haut Débit 

Entretien avec Franck Siegrist du Conseil départemental 
le 28 avril 2015 

 
 

 
Classement de Stotzheim 
 
Une commune est classée comme prioritaire  lorsqu’il y a 50 % des prises qui ont un débit Internet 
descendant inférieur à 2 Mbits/seconde. 
 
Sur 831 communes alsaciennes, il y en a 70 qui sont classées prioritaires dans le Bas-Rhin. 
 
Dans la Communauté de Communes Barr-Bernstein : Stotzheim et Bernardvillé sont les 2 seules classées 
prioritaires  (après Reichsfeld et Andlau dont le problème est déjà résolu). 
 
Echéancier des travaux du projet « Très haut débit » 
 
Les travaux de pose de la fibre optique démarrent en 2017 et vont durer 6 à 8 ans : fin 2025 les 
831 communes alsaciennes auront la fibre optique. 
 
Stotzheim étant prioritaire (avec 70 autres), elle fera partie de la première fournée : dans les 23 premières 
années : soit entre 2017 et 2020 au plus tard. 
 
MAIS : 
 
- Stotzheim et Bernardvillé ne sont pas des communes très intéressantes pour le délégataire (pas de 

grosses entreprises, pas beaucoup d’habitants � vraisemblablement les travaux commenceront dans un 
bourg centre (ex : Barr) et iront ensuite vers les communes prioritaires (Stotzheim et Bernardvillé) puis 
continueront vers les autres. 

 
- Pour amener la fibre optique, il faut se raccrocher à un réseau existant ; or, il y a de la fibre optique à 

Barr par exemple (au niveau de la SNCF) ; donc il est vraisemblable qu’ils partiront de là pour venir 
jusqu’à Stotzheim. 

 
Contribution locale (Communauté de Communes + commune) 
 
La contribution locale s’élève à 350 € (maxi) par prise. Pour l’instant, le montant exact n’est pas connu, ni 
la part supportée par la Communauté de Communes d’une part et la commune d’autre part. 
 
  

NOUVELLE PIZZERIA À STOTZHEIM 

La pizzeria est reprise par PIZZA STRADA ROMANA, gérée par Monsieur 
Elie BASSMAJI de Dambach-la-Ville, depuis le 1er mai 2015.  

Les horaires d’ouverture sont :  

� mardi, mercredi, jeudi, vendredi et samedi de 11 h 00 à 14 h 00, 

� mardi, mercredi, jeudi, vendredi, samedi et dimanche de 18 h 00 à 22 h 00. 
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SÉANCE VACCINATION : DT POLIO 

Une séance de vaccination sera organisée par la Mairie et le Dr Carole GROSS 

le jeudi 2 juillet 2015 de 17 h 30 à 18 h 30 (à la mairie). 

Une convocation personnelle sera transmise aux personnes inscrites dans le fichier 

de la mairie.  

Vous pouvez y participer même si vous n’avez pas reçu de convocation.  

Si vous ne faites pas partie du fichier et que vous souhaitez recevoir un courrier lors de chaque vaccination, 

vous pouvez en faire la demande auprès de la mairie.  

Le calendrier vaccinal 2013 a introduit des modifications importantes en termes de primovaccination et de 
rappels pour l'ensemble de la population, notamment : 

• Chez les nourrissons : pour le vaccin DTCaPHib1, le schéma de primovaccination à 3 doses et 
rappel à 16-18 mois est remplacé par un schéma à 2 doses espacées de deux mois et d'un rappel 
avancé à l'âge de 11 mois. 

• Chez les enfants et les adolescents : un rappel de vaccin contre la coqueluche est ajouté à l'âge de 
6 ans, l'âge du début de la vaccination des jeunes filles contre le HPV2 est avancé dès l'âge de 11 ans, 
et le rappel de vaccination dTP3 est supprimé aux âges de 16-18 ans. 

• Chez les adultes, les rappels de vaccination dTP se font désormais à âge fixe : 25 ans, 45 ans, 65 ans, 
puis tous les 10 ans à partir de 65 ans. 

 

ACCUEIL DE LOISIRS HERBSHEIM 

 

L’AGF et la COCOBEN de Benfeld organisent un accueil de loisirs à Herbsheim pour les 
enfants de 4 à 11 ans du 6 au 31 juillet 2015. 

Au programme : 

1ère semaine (6 au 10/07) :  « En avant pour de nouvelles expériences petit Einstein !! » 

2ème semaine (13 au 17/07) :  « Promenons-nous à travers les contes réinventés »  

3ème semaine (20 au 24/07) :  « À la lumière des projecteurs, devenez acteurs » 

4ème semaine (27 au 31/07) :  « Merlin a disparu… Enquête et mystère seront au rendez-vous ! » 

Une sortie sera organisée chaque vendredi. 

Mercredi, semaines 2 et 4, c’est camping pour les enfants de + de 8 ans. 

Le programme complet et les modalités d’inscriptions sont disponibles en mairie.  

Pour d’autres accueils de loisirs, séjours vacances et mini-camps, téléphonez au 03 88 21 13 80 ou consultez 
le site www.agf67.fr   

Pour les séjours à thème à la ferme éducative de Rhinau, téléphonez au 03 88 74 66 44 ou envoyez un email 
à cinae.agfbasrhin@wanadoo.fr  
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CHIENS SANS LAISSE 
 

Avis aux propriétaires de chiens  
 
 
 

Nous tenons à rappeler que la loi n° 83.629 du 12 juillet 1983 précise que : 

« dans les lieux publics, ou ouverts au public, les chiens doivent être tenus en laisse ». 

En effet, si vous ne tenez pas votre chien en laisse, vous risquez une contravention de 1ère classe (maximum 
38 €) voire de 2e classe (maximum 150 €) si votre animal est un chien de 1ère ou 2 catégorie (dans ce cas, il 
doit être également muselé). 

Mesdames et Messieurs les propriétaires de chiens, vous, vous connaissez bien votre animal, mais ce n’est 
pas le cas des autres personnes ! 

De plus, il faut prendre en considération que certaines personnes ont peur. Oui, votre animal est gentil et 
ne mord pas, mais les autres personnes ne le savent pas et n’ont peut-être pas envie de le savoir. 

Imaginez, une personne passionnée d’araignées qui laisse son araignée domestique se balader dans la rue ? 
Ou un serpent ? Un iguane ? Des blattes ? Des rats ? Quelle serait votre réaction ? Vous vous écarterez par 
réflexe, de peur ? Il en va de même pour nos amis canidés ! Essayez de penser à votre prochain et lorsque 
vous sortez votre chien de votre propriété, de votre logement, mettez-lui une laisse !  

Il en va de même dans les colocations ou copropriétés, lorsque vous passez la porte de chez vous, merci 
d’attacher votre animal. Arrivé dans une entrée où l’on se fait accueillir par des chiens sans laisse, sans 
maître, qui aboient, alors qu’on est accompagné d’un enfant, cela n’est pas rassurant !  

Mesdames et messieurs, vous êtes responsables de vos animaux !  

Imaginez, si votre animal mord une personne ou pire un enfant ! Quelles seraient les conséquences ? Si 
votre animal court vers une personne à vélo, qu’elle prend peur, tombe et se casse un bras ? Quelles 
seraient les conséquences ?  

L’article 1385 du Code Civil créé par Loi 1804-02-09 promulguée le 19 février 1804 prévoit que :  

« Le propriétaire d'un animal, ou celui qui s'en sert, pendant qu'il est à son usage, est responsable du 
dommage que l'animal a causé, soit que l'animal fût sous sa garde, soit qu'il fût égaré ou échappé ». 

Si votre chien a mordu quelqu’un, il doit faire l’objet d’un certain nombre de mesures administratives 
pouvant aller jusqu’à l’euthanasie. Quant à vous, vous risquez de mettre en jeu votre responsabilité pénale et 
civile. 

Mieux vaut prévenir que guérir. 

Alors, pensez aux autres et attachez votre chien ! 

Nous vous remercions pour votre compréhension. 
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COLORIE L’IMAGE 
 

 
 

LE MOIS DE MAI 
Historique : 

Le mois de mai est le cinquième mois du calendrier grégorien et le troisième du calendrier julien. Son nom 
viendrait du latin maius et fut donné par les Romains en l’honneur de la déesse Maïa. Selon certains, ce serait le 
premier roi romain Romulus qui aurait donné ce nom en l’honneur des sénateurs appelés maiores. 

Le mois de mai est aussi le mois de Marie. Autrefois, celui-ci était réservé aux communions et baptêmes. De nos 
jours, cette tradition n’est plus réellement respectée. 

Néanmoins, les mariages sont le plus souvent célébrés aux mois d’avril et juin, une superstition encore vivace 
indiquant qu’il ne faut pas se marier en mai, la femme serait stérile. Les Romains évitaient de se marier en mai 
car c’était aussi le mois des esprits malins. 

Célébration de mai :  

Le 1er mai, la Fête internationale du Travail est célébrée presque universellement (mais pas aux États-Unis où 
cette fête a lieu à une autre date). Le mois de mai est le mois du muguet, qui s’offre traditionnellement le 1er mai. 

Proverbes (souvent contradictoires car ils ont des origines régionales différentes) : 

« En avril, ne te découvre pas d’un fil ; en mai, fais ce qu’il te plaît ; en juin, tu te vêtiras d’un rien. » 
« Pendant le mois de mai, couvre-toi plus que jamais. » 
« Au mois de mai, manteau jeté. » 
« Mai froid n’enrichit. » 
« Mai pluvieux, laboureur joyeux. » 
« Mai pluvieux marie le laboureur et sa fille. » 
« Femme de mai plaît toujours. » 
« Mariages de mai ne fleurissent jamais. » 


